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 n° 295 773 du 17 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. DENAMUR 

Avenue Brugmann 60 

1190 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

1.   l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

2. la commune de Woluwe-Saint-Lambert, représentée par son Collège des 

Bourgmestres et échevins 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2023, par X, qui se déclare de nationalité chinoise, tendant à la 

suspension et l’annulation des décisions prises « Par l’Officier de l’Etat civil de la Commune de Woluwe 

Saint Lambert le 16/02/2023, refusant de prendre en considération [sa] demande de séjour qui lui a été 

notifiée le 16/02/2023 […] [et] Par le délégué du secrétaire d’Etat à l’Asile et à la migration prise le 

8/02/2023 et portant ordre de quitter le territoire qui [lui] a été notifiée le 16/02/2023 par la commune de 

Woluwe Saint Lambert […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations de la première partie défenderesse et les dossiers administratifs des deux 

parties défenderesses. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. DENAMUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, Me 

D. STEINIER loco F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la première partie défenderesse, et Me M. 

LEGEIN, avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 17 novembre 2015 et a fait acter le jour même une 

déclaration d’arrivée auprès de la commune d’Ixelles. 
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1.2. Le 11 janvier 2016, elle a introduit une demande de séjour en application des articles 10 et 12bis, 

§1er, alinéa 2, de la loi en qualité de conjointe d’un ressortissant chinois, et a été mise en possession 

d’une carte de séjour de type A régulièrement prorogée et valable jusqu’au 11 avril 2020. 

 

1.3. Le 7 février 2023, la requérante, précédemment divorcée de son époux, a introduit une demande de 

séjour sur la base de l’article 10 de la loi en qualité de cohabitante légale de Monsieur [L.G.]. 

 

1.4. Le 8 février 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la 

requérante. 

Le 16 février 2023, une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour a 

également été prise à son encontre. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

( ) 2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

En effet, l’intéressée était en possession d’un titre de séjour (Carte A) périmé depuis le 11.04.2020. 

Vu que la personne concernée n'est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général ; 

En effet, la présence de Monsieur [L.G.] (NN [xxx]) sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour. En outre, la séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

[…] ». 

 

• S’agissant de la décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour : 

 

« Cette demande n’est pas prise en considération et n’est pas transmise au Ministre ou à son délégué au 

motif que l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 

1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, à savoir : 

 

-L'intéressée n'est pas en possession des documents requis pour son entrée et son séjour attestant qu'elle 

réunit les conditions prévues à l'article 12bis, §1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la loi : 

l'intéressée était en possession d'un titre de séjour (carte A) périmée (sic) depuis le 11.04.2020. 

 

-L'intéressée ne produit pas tous les documents attestant qu'elle remplit les conditions mises à son séjour 

: attestation mutuelle, certificat médical et casier judiciaire produits en séjour irrégulier ». 
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2. Question préalable 

 

A l’audience, la deuxième partie défenderesse demande au Conseil d’être mise hors cause et de déclarer 

le présent recours irrecevable en ce qu’il est dirigé contre elle, dès lors qu’elle est étrangère à la prise de 

la décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour.  

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif et à l’instar de la deuxième partie 

défenderesse, que celle-ci s’est contentée de notifier la décision de non prise en considération d’une 

demande d’admission au séjour à la requérante sur la base d’instructions lui données par la première 

partie défenderesse dans un courrier daté du 8 février 2023, lequel démontre qu’elle est seule intervenue 

en la présente cause. 

Le Conseil considère dès lors que la deuxième partie défenderesse est étrangère à la décision de non 

prise en considération d’une demande d’admission au séjour, qui a été adoptée par la première partie 

défenderesse et qu’elle doit par conséquent être mise hors cause. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique « de : 

- La violation de l’obligation de motivation adéquate et raisonnable ; 

- La violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers ; 

- La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- L’erreur de fait et de droit ; 

- L'absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ; 

- L’absence de motivation au fond ; 

- La violation du principe de bonne administration, du devoir de précaution et du devoir de l'administration 

d’examiner de manière bienveillante ; 

- Du principe de légitime confiance dans l'action de l’administration ; 

- La violation des articles 7, alinéa 2, 10 et 12bis de la loi du 15/12/1980 ; 

- La violation de l'article 8 de la CEDH qui protège la vie privée et familiale de toutes personnes vivant en 

Belgique ». 

 

La requérante expose ce qui suit : 

« En ce que la Commune de Woluwe a pris le 16/02/2023, une décision de refus de prise en considération 

de [sa] demande au motif que « la requérante n'est pas en possession d'un titre de séjour et son titre de 

séjour est périmé depuis le 11/04/2020 » alors qu’[elle] était en possession d’une annexe 15 prolongeant 

son séjour 4/02/2023 (pièce 2) délivrée par la commune de Woluwe Saint Lambert le 22/09/2022 et 

prolongée jusqu'au 4/02/2023 ; 

 

Que la même décision précise que « la requérante ne produit pas tous les documents requis attestant les 

conditions mises à son séjour : attestation mutuelle, certificat médical et casier judiciaire produits en séjour 

irrégulier » alors que la Commune lui a demandé le 6/2/23 de fournir des documents supplémentaires à 

savoir : la copie de son passeport, la preuve du paiement de la redevance de 198€, un certificat médical 

et la preuve de l’enregistrement de son bail ; 

 

Qu'aucun autre document n’était exigé ; 

 

Qu’[elle] a produit les pièces demandées le 6/2/23 ; 

 

Que la Commune a pris sa décision de non prise en considération le même jour alors qu’[elle] avait fourni 

toutes les pièces demandées ; 

 

Que si [son] séjour était périmé depuis le 11/4/2020 comme le prétend la décision litigieuse de la 

Commune, il suffisait de le constater le jour de l’introduction de la demande et de prendre une décision 

de refus immédiatement sans [lui] demander des pièces complémentaires ; 

 

Que la décision litigieuse viole, à tout le moins, les principes de bonne administration et de légitime 

confiance visés au moyen ; 

 

Qu’elle doit être annulée de ce chef ; 
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Que par ailleurs, la décision de non prise en considération invoque le fait que [son] titre de séjour aurait 

été périmé à la date du 11/04/2020 alors qu'il apparait que [son] séjour était prolongé jusqu'au 4/2/2023 

par la commune elle-même par le biais d'une annexe 15 jointe par [elle] dans son dossier de pièces 

annexées à sa demande du 2/2/2023 ; 

 

Que la décision litigieuse de la commune viole toutes les dispositions visées au moyen relative à la 

motivation des décisions administratives et notamment l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et l'obligation de motivation adéquate et raisonnable ; 

 

Que la décision prise par la commune est, dès lors, entachée d'erreur de droit et de fait et doit être annulée 

de ce chef ; 

 

Que par ailleurs, il est paradoxal de relever que la commune traite [son] dossier comme une demande 

émanant d'une personne entrant sur le territoire national alors qu’elle [lui] a délivré le 22/1/2023 une 

déclaration de cohabitation légale, [elle] qui à ce moment ne possédait pas d'autres documents de séjour 

que ceux annexé (sic) à la demande de changement de statut introduit le 2/2/2023 ! 

 

Que cette décision est dès lors inadéquatement motivée et viole tous les principes visés au moyen relatifs 

à la confiance des administrés dans l'action de l'administration ; 

 

Qu'en effet l'acceptation de la demande de cohabitation légale devait en principe faire l’objet d'un contrôle 

préalable par l'autorité administrative des conditions de séjour des déclarants ; 

 

Qu’il est difficile de comprendre que le 22/1/2023 la même autorité administrative autorise une 

cohabitation légale pour ensuite refuser 15 jours plus tard de prendre en considération la demande de 

séjour introduite sur cette base, par un des déclarants ; 

 

Que la légitime confiance des administrés dans l'action administrative a été violée et que la décision 

litigieuse de la Commune doit être annulée de ce chef ; 

 

Que si la Commune a accepté le 22/1/2023 de reconnaître [sa] cohabitation légale avec son compagnon, 

c'est que nécessairement elle a considéré qu’[elle] était en ordre de séjour sur base de son annexe 15 ; 

 

Que dès lors, il n'y avait aucune raison de ne pas prendre, la demande de regroupement familial, en 

considération quelques jours plus tard étant donné que l'annexe 15 était valable jusqu’au 4/2/2023 ; 

 

Que la décision de la commune viole dès lors les dispositions visées au moyen et notamment les articles 

10 et 12bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Qu'elle doit être annulée de ce chef ; 

 

En ce que le 8/2/2023, l'Office des Etrangers à (sic) pris une décision portant ordre de quitter le territoire 

dans les 30 jours au motif qu’[elle] serait en possession d'un titre de séjour, (carte A) périmée (sic) depuis 

le 11/04/2020 alors qu’[elle] était en possession d’une annexe 15 prolongeant son séjour jusqu’au 

4/2/2023 et qu'elle a introduit sa demande de regroupement familial et de changement de statut le 

2/2/2023 ; 

 

Qu’[elle] apporte donc la preuve que la durée de son autorisation de séjour n’était pas dépassée 

conformément à l’article 7, 2° de la loi du 15/12/1980 et qu’elle a donc introduit sa demande de 

regroupement familial en situation de séjour régulier ; 

 

Que la décision litigieuse viole donc cette disposition visée au moyen et doit être annulée de ce chef ; 

 

Que la décision de l'Office des etrangers (sic) viole les dispositions visées au moyen sur la motivation des 

décisions administratives et notamment l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, les articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 et l’obligation de motivation adéquate et raisonnable ; 

 

Que la décision prise par l’Office des Etrangers est dès lors entachée d’erreur de droit et de fait et doit 

être annulée de ce chef ; 
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Attendu que la décision de l’O.E. estime à tort qu’elle ne viole pas l’article 8 de la CEDH puisque la 

séparation de la personne concernée (ici [[elle-même]) avec son compagnon ne durera que le temps 

nécessaire à l’obtention d’un visa ; 

 

Qu'il est bien évident que cette précision purement stéréotypée est inexacte dans la mesure où la 

demande de visa D long séjour fondée sur le regroupement familial durera à tout le moins plusieurs mois 

(entre 6 et 9 mois) alors qu’[elle], qui cohabite en fait avec Mr. [L.G.] depuis plusieurs mois vient d’obtenir 

le 22/1/2023, une cohabitation légale avec son compagnon ; 

 

Que l’obligation de retourner en Chine en vue d’obtenir un visa parait disproportionnée par rapport au 

bénéfice qu’en tirerait la partie adverse et ce d'autant plus qu’il convient également de rappeler qu’[elle] 

vit depuis 2017 en Belgique de façon permanente et en toute légalité puisqu'elle exerce une activité 

indépendante sous le couvert de cartes professionnelles et qu'elle percevait des revenus suffisants pour 

vivre en Belgique ; 

 

Que l'article 8 de la CEDH à (sic), dès lors, bien été violé en l'espèce et qu’il y a lieu d'annuler la décision 

litigieuse de ce chef ; 

 

Que l'ordre de quitter le territoire doit donc être annulé de ce chef ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe tout d’abord que l’affirmation de la requérante, selon laquelle 

elle était en possession d’une annexe 15 prolongeant son séjour jusqu’au 4 février 2023 et lui délivrée par 

la commune de Woluwe-Saint-Lambert le 22 septembre 2022, ne trouve aucun écho au dossier 

administratif et n’est pas davantage corroborée par les pièces annexées à son recours contrairement à 

ce que la requérante tente de faire accroire. Qui plus est, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de cette 

affirmation dès lors qu’à même supposer son séjour régulier jusqu’au 4 février 2023, il ne l’était plus à la 

date de la prise des actes querellés, soit le 8 février 2023 en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire 

et le 16 février 2023 en ce qui concerne la décision de non prise en considération d’une demande 

d’admission au séjour, de sorte que la partie défenderesse a pu valablement les motiver sur la base du 

constat que la requérante était en possession d’un titre de séjour périmé. 

Le Conseil ne perçoit pas non plus l’intérêt de la requérante à reprocher à la partie défenderesse de ne 

pas avoir constaté la péremption de son titre de séjour au jour de l’introduction de sa demande de séjour 

sur la base de l’article 10 de la loi. 

 

Par ailleurs, le Conseil ne peut suivre la requérante en ce qu’elle soutient qu’en acceptant de reconnaître 

la cohabitation légale entre elle et son compagnon, la partie défenderesse « a nécessairement considéré 

qu’[elle] était en ordre de séjour sur base de son annexe 15 », l’enregistrement d’une déclaration de 

cohabitation légale n’étant aucunement conditionné à la possession d’un titre de séjour valable. 

 

Quant à l’affirmation de la requérante selon laquelle elle aurait produit toutes les pièces requises à l’appui 

de sa demande de séjour, elle manque de toute évidence en fait, les documents ayant tous été produits 

en séjour irrégulier comme le relève la partie défenderesse. 

 

In fine, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que dès lors qu’il 

s’agit comme en l’espèce d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie privée et familiale de la requérante et partant de balance entre les intérêts en présence à 

effectuer, contrairement à ce qu’elle tend à faire accroire en termes de requête. Dans ce cas, il convient 

toutefois d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, paragraphe premier, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au 

sens de l’article 8 de la CEDH.  

En l’occurrence, force est de constater qu’aucun obstacle sérieux de ce genre n’est invoqué par la 

requérante. 

La violation de l’article 8 de la CEDH n’est par conséquent pas établie. 

 

4.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 

5. Débats succincts 
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5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La deuxième partie défenderesse est mise hors cause. 

 

Article 2 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


